


ANNEXE DES COMPTES 

FO COM Syndicat de MEURTHE ET MOSELLE 

Exercice clos au 31 décembre 2023 

Les informations ci-après constituent l'annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos 
le 31.12.23 dont le total est de 9398 euros et au compte de résultat de l'exercicedégageant 
un déficit de 2241 euros. 

L'exercice a une durée de 12 mois couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

1 : PRINCIPES COMPTABLES, MÉTHODES D'ÉVALUATION 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base qui ont pour objet de fournir une image 
fidèle du Syndicat. 

- continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

Spécificité liée à la comptabilisation des cotisations 

Le fait générateur de la cotisation est constaté lors de l'encaissement effectif de la cotisation. 
Il en est de même de la comptabilisation des produits relatifs aux prestations annexes à la 
cotisation. 

2 : INFORMATIONS RELATIVES AUX POSTES DE BILAN 

Immobilisations incorporelles et corporelles 

Méthodes de calcul des dépréciations ou Néant si aucune 

Valeur brute 

Les immobilisations incorporelles et corporelles ont été évaluées à leur coût d'acquisition, 
après déduction des rabais, remises, ristournes et escomptes de règlement. 

Les amortissements sont calculés suivant les modes et les durées ci-dessous 

Durée Mode d'amortissement 
d'utilisation 

Logiciel 1 an Linéaire 

Aménagement terrain et constructions 5 ans Linéaire 

Matériels de transport 5 ans Linéaire 

Matériels de bureau et informatique 3 ans Linéaire 

Mobilier de bureau 10 ans Linéaire 






